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au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan ( 1 ),
sur le projet de loi, ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE,
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le tarif des droits de douane d'exportation applicable à la
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Sénateur.
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Emile Vanrullen, Jacques Verneuil, Pierre de Villoutreys.
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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de ratifier
le décret n° 64-991 du 19 septembre 1964 qui a supprimé les droits
de douane d'exportation sur divers déchets de peaux de lapin et
de lièvre.

Sur le plan de la procédure, ce décret a été pris en application
de l'article 14 du Code des Douanes (1) qui autorise le Gouverne
ment, provisoirement et en cas d'urgence, à déterminer les droits
d'exportation auxquels seront assujettis les produits du sol et de
l'industrie nationale .

Quant au fond, la suppression de ce droit de douane d'expor
tation a été rendue nécessaire en raison de l'évolution technique
de la fabrication des colles .

Jusqu'à une date récente, les déchets de peaux de lapin et
de lièvre, qui sont un sous-produit des couperies de poils pour la
chapellerie et la filature, constituaient une matière première de la
fabrication des colles de peaux. Afin de faciliter l'approvisionne
ment des fabricants de ces colles, il avait été institué un droit de
douane à l'exportation de 25 % ad valorem sur les déchets de
peaux de lapin et de lièvre .

Mais par suite de l'apparition sur le marché, pour la fabri
cation des colles, de produits de substitution concurrents à base
de matières plastiques, les fabricants ont été amenés à réduire
leurs achats des déchets en cause dont les prix de vente n'ont
cessé de baisser, l'exportation étant gênée par l'existence du droit
de douane.

Dans la conjoncture actuelle, la suppression de ce droit doit
donc permettre aux industriels de la couperie de se débarrasser
des déchets dont il s'agit sans que soit compromis l'approvision
nement des fabricants de colles de peaux.

( 1 ) Article 14. — 1. — Des décrets peuvent, provisoirement et en cas d'urgence,
déterminer les droits d'exportation auxquels seront assujettis les produits du sol et de
l'industrie nationale.

2. — Ces actes doivent être présentés en forme de projets de lois à l'Assemblée
Nationale avant la fin de sa session, si elle est réunie, ou à la session la plus prochaine,
si elle ne l'est pas.
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Votre Commission des Affaires économiques et du Plan ne
peut donc qu'être favorable à la ratification du décret du 19 sep
tembre 1964 mais, comme le Rapporteur de l'Assemblée Nationale,
M. Bertrand Denis , votre Rapporteur constate que les tendons et
nerfs , également utilisés pour la fabrication des colles, ne béné
ficient pas de cette suppression du droit à l'exportation. Il demande
donc au Gouvernement d'examiner dans quelle mesure le
« cinquième quartier » de la viande pourrait être valorisé par un
abaissement des taxes à l'exportation qui n'ont plus de raison
d'être.

Sous réserve de ces observations, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose de ratifier le décret
du 19 septembre 1964 en adoptant, sans modification, le projet de
loi voté par l'Assemblée Nationale dont le texte est ainsi conçu :
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 64-991 du 19 septembre 1964 qui a
modifié le tarif des droits de douane d'exportation applicable à la
sortie du territoire douanier.

Nota. — Voir le document annexé au n° 1088 (Assemblée Nationale, 2# législature).


